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Audience solennelle du 19 février. 

ADOPTION PAR UN PRÊTRE . (Voir la Gazette det Tribunaux du 12 

février.) 

Aujourd'hui, à midi et demi, les deux chambres de la Cour se 

sont réunies en robes rouges dans la chambre du conseil, et n'eu 

sout sorties qu'à deux heures moins un quart pour ouvrir l'au-

dience publique. 

Voici le lexte de l'arrêt : 

créancier de son vendeur. II restaitdonc 73,000 francs disponibles sur 

le prix. Cette somme devait être déléguée en partie à un beau-frère du 

sieur D..., comme créancier de celui-ci; mais voulant couvrir par une 

tentative de novi»'.en le vice originel de la créance, on simula un paie-

ment total effectué par M. C... à son vendeur, qui se trouvait ainsi com-

plètement -îoldé de sa créance, au moyen de deniers que U.C... était 

présumé avoir empruntés au beau-frère de D..., dont il devenait ainsi le 
débiteur direct. 

• Plus tard M. C..., éclairé par un exercice de deux années sur la va-

leur de l'étude qu'il avait acquise, intenta à son vendeur et à son ces-

sionnaire une action en réduction de prix au chiffre porté dans l'acte 

de vente officiel, action qu'il basait à la fois sur le dol qu'il soutientavoir 

été pratiqué contre lui lors de la vente et sur la nullité radicale de la 

contre-lettre. » 

M» Jules Favre, dans'une plaidoirie qui n'a pas duré moins de cinq 

heures et qui a constamment captivé l'attention de la Cour et de l'audi-

toire, s'est efforcé d'établir que la nullité dont la jurisprudence frappait 

, I les contre- lettres était l'ordre public, et que, pour les nullités d'ordre 
«La Cour, faisant droit sur l'appel interjeté par Gabriel Houel du |
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 il n'existait ni exécution ni ratification qui pût couvrir leur vice 

radical; qu'une obligation naturelle existait en dehors de la loi, mais ne 

pouvait eiister contre la loi. Il a soutenu que, dans tous les cas, le prix 

réel de l'étude n'étant pas payé, la somme versée à M. D... devaits'im-

puter sur le prix de préférence à une obligation qui serait en tout cas 
purement naturelle. 

M* Cappin, défenseur de M. D..., a, dans une plaidoirie animée, com-

battu ce système. Il a rappelé avec quelle difficulté s'était établie la ju-

risprudence qui aujourd'hui proscrit les contre-lettres, jurisprudence 

que vingt ans de tolérance de la part du gouvernement et un usage pres-

que sans exceptions semblaient rendre impossible. 

« Mais, a dit l'avocat, si le retour à des idées plus sévères se conçoit 

en présence de scandaleuses catastrophes, il faut craindre d'aller trop 

avant dans cette voie nouvelle, et de consacrer une profonde immoralité 

au nom de l'intérêt public ; car qui oserait prétendre que l'officier mi-

nistériel qui achète une étude n'est pas, dans le for intérieur, obligé de 

payer le prix secret comme le prix officiel ; et si l'exécution volontaire 

donnée -à cette obligation ne rend pas à jamais toute répétition impos-

sible, quelle perturbation vous jetez dans la société, où depuis vingt ans 

tant de contrats se sont formés, taut d'intérêts se sont assis, tant de fa-

milles nouvelles se sont constituées sur la foi delà libre exécution don-

née à des obligations de ce genre. » 

M» Paulmier, avocat de M. R..., a ensuite pris la parole. Dans une 

habile plaidoirie il a expliqué les circonstances du traité dans lequel, 

suivant M" C..., son client aurait joué un rô'e si important. Il a rappelé 

ingénient rendu par le Tribunal civil de la Seine, en date du 11 juin 

> Considérant qu'il résulte des documens de la cause que Charles 

Houel, peu de temps après avoir été ordonné prêtre, a cessé l'exercice 

du sacerdoce en 1794 par suite des événemens politiques, et que depuis 

cette époque jusqu'à sa mort il n'en a jamais repris les fonctions; qu'il 

a rempli successivement avant et après le concordat divers emplois ci-

vils pour lesquels il a reçu des traitemens et une pension de retraite; 

> Considérant que Charles Houel était dans cette position jusqu'en 

1828, il a adopté Gabriel Daguier, fils de sa sœur; 

> Que ni dans sa demande ou autres actes de la procédure, ni dans 

(es jugemens et arrêts qui ont admis l'adoption, sa qualité de prêtre n'a 

été énoncée, qu'il y a pris celle d'ancien chef de bureau au ministère de 

la guerre ; 

» Considérant que l'adoption ayant été conférée et consommée dans 

ces circoûstances il n'y a pas lieu d'en prononcer la nullité ; 

• La Cour met l'appellation au néant, ordonne que le jugement sortira 

son plein et entier effet. » 

On voit que la Cour a évité de résoudre la véritable question du 

procès, celle de savoir si un prêtre catholique peut valablement 

adopter. Cette question avait été nettement tranchée par les pre-

miers juges; ils avaient décidé « qu'il n 'y avait ni dans le Code 

civil, ni dans les lois organiques du concordat et les canons de 

l'égiise, déclarés lois de l'Etat, aucun texte qui défendît l'adoption 

au prêtre catholique et le privât d'un droit que tout citoyen tient 

de la loi.» (Voir la Gazette des Tribunaux du 12 juin 1841). Cette 

question avait été devant la Cour le texte unique des discussions, 

Cependant, elle n'est pas résolue, et l'arrêt l'a esquivée ea se pla-

çant derrière des circonstances de fait qui peut-être sont elles-

mêmes trop peu développées pour donner à la décision toute la 

clarté désirable. 

Nous l'avons dit souvent, c'est une fâcheuse tendance de la ju 

risprudence actuelle d'éluder presque toujours les solutions doc-

trinales, pour se placer dans l'appréciation exclusive du fait; sans 

doute le fait doit souvent dominer la décision des magistrats, mais 

quand se présentent des questions qui tournent à de graves et 

nombreux intérêts, il serait à désirer qu'elles pussed recevoir 

une solution formelle et définitive. La question qui s'agitait devant 

la Cour est de ce nombre : elle touche à l'un des droits les plus 

précieux de l'ordre civil, à celui que la loi place à côté de la pa-

ternité. 

La Cour se borne à déclarer que dans l'état des faits l'adoption 

ne peut être annulée. Quels sont ces faits ? Il résulteraient de 

cette circonstance — que l'adoptant aurait cessé ses fonctions de 

prêtre avant le concordat. En cela la Cour s'est appuyée sans 

doute sur la distinction établie sous l'Empire par les lettres du 

ministre des cultes, Portalis, relativement à la question du ma-

riage civil des prêtres, entre les ecclésiastiques démissionnaires 

avant le concordat et ceux qui n'avaient cessé leurs fonctions que 

depuis cette époque. Mais nous ferons remarquer que, même en 

se plaçant à ce point de vue, la Cour, ce nous semble, ne résout 

pas la question, car elle est ici tout entière dans le point de savoir 

*i, pour le prêtre, l'adoption doit être assimilée au mariage. 

qu'avoué pendant longues années près le tribunal de Rouen, Me R... 

n'avait jamais par sa conduite autorisé les soupçons que l'intérêt de M" 

C... le portait a élever aujourd'hui contre lui. « N'avait-il pas, s'écrie le 

défenseur, cette position toute désintéressée, dans la vente de l'étude de 

son ami ? Est-ce une manœuvre frauduleuse que le dévoùment de l'a-

mi qui assiste le vendeur et cherche à lui faire obtenir un prix avanta-

geux de son étude? Me C... n'était-il pas aussi assisté d'un ami avoué à 

Rouen ? La partie n'était-elle pas égale ? Ét sous peine de procès et de 

reproche de dol , faudra-t-il, dans les relations d'affaires, renoncer à 

cette légitime assistance et interdire à l'amitié tout accès et toute im-
mixtion dans les transactions privées?» 

M
e
 Paulmier a'est ensuite associé aux principes développés par M

e
 Ca-

pin, et a placé la cause de son client sous la protection de l'exécution 
volontaire donnée au contrat. 

Après les répliques, M. le premier avocat-général Rouland a donny 

ses conclusions. L'honorable magistrat a soutenu que l'obligation natu-

relle pouvait exister dans une obligation illicite, si l'illégalité de la cause 

résultait de l'une de ces lois variables, temporaires, que le temps modi-

fie, et non de l'un de ces principes éternels écrits dans toutes les légis-

lations, proclamés dans tous les lieux, parce qu'ils appartiennent à la 
conscience avant d'appartenir à la loi. 

Par son arrêt rendu, la Cour a adopté ces conclusions 

Après avoir écarté l'action en réduction pour dol, elle a jugé qu'il 

y avait, en principe, nullité de la contre-lettre, et même nullité absolue; 

mais elle a décidé qu'il pouvait exister à côté de cette nullité une obli-

gation de conscience qui après le paiement ne pouvait être rétractée; ellea 

en conséquence condamner M. C... au paiement de la somme réclamée 

contre lui sans autoriser l'imputation de la somme versée en acquit de 

la contre- lettre, sur le prix ostensible resté dû 

COUR ROYALE DE ROUEN ( 2e chambre ). 

( Correspondance particulière. ) 

Audience des 10, 11, 12 et 18 février. 

VENTE D' OFFICE. — TRAITÉ SECRET. — PAIEMENT. — RESTITUTION. 

Lorsqu'à l'occasion de la vente d'un office ministériel, il a été 

fait un traité occulte contenant supplément de prix, l'acquéreur 

peut-il, après avoir payé ce supplément de prix, être admis à en 

réclamer la restitution? 

La jurisprudence est désormais irrévocablement fixée sur la question 

<W nullité des traités occultes en matière de vente d'offices ; mais une 

question plus grave et qui est diversement jugée est celle de savoir si le 

'faite secret constitue une obligation naturelle, et si après avoir payé le 

supplément de prix il y a recours pour l'acquéreur à fin de restitution. 

M» Jules Favre, avocat de l'avoué acquéreur, expose ainsi les faits de 
la cause : 

C... était en 1838 clerc d'avoué à Paris; désireux de s'établir, il cher-

rait à acheter une étudeen province. Un de ses amis, avoué à Rouen, lui 

e;ritde venir en toute hâte pour traiter de l'étude de M» D..., avoué à la 

-jurdeRoueii.il partit, vint et acheta. Malheureusement, dit M" Favre, 

- • sous prétexte de ne pas éveiller les soupçons de sa famille, re-
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 de ses registres ; mais ses allégations sur le pro-
mtae réy

e
 étaient confirmées par les affirmations d'un avoué près 

înbunal de première instance de Rouen qui promettait d'être le 

P otecteur et le parrain du successeur de son ami M. D... En cousé-
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME (Riom ). 

( Présidence de M. le président Pages. ) 

Audience du 17 février. 

AFFAIRE DES TROUBLES DE CLERMONT. 

A l'ouverture de l'audience, M. le préfet offre de déposer une lettre 

écrite par M. Vimal à madame sa mère, lettre dont il a été parlé hier 
par M'Bartin, défenseur de Lassalas. 

M. le président ordonne que la lettre sera jointe aux pièces de la pro 

cédure, et qu'il en sera donné lecture par le greffier. 

M. le greffier donne lecture de cette lettre qui est ainsi conçue : 

» A Madame Vimal-Lajarrige, au Lac, près Ambert: 

« Ma chère mère, 

» Je suis bien portant, et ne puis en aucune manière être compromis 

dans les tristes événemens de notre ville. Je serai dans peu de jours au 

Lac ou à Ambert; je pars à l'instant pour Riom afin d'éviter toute dis-

cussion avec nos misérables enragés qui ne nous pardonnent pas d'avoir 

voulu arrêter leurs sanglantes folies. Adieu ma bonne mère, sois bien 

tranquille, j'aurai sous peu le plaisir de t'embrasser, je pars avec Lassa-

las. 

• Ton respectueux iils, 

» Signé VIMAL-LAJARRIGE. 

» Clermont, vendredi, 11 septembre, huit heures du soir. » 

M. Calvinhac, contrôleur des contributions directes, dépose : J'ai été 

chargé du recensement sur la place Saint-Hérem et dans la rue Boirot, 

nous avons été assaillis par les démonstrations dont la Cour a déjà con-

naissance; parmi les plus violens d'entre les assaillans, j'ai vu un jeune 

homme que j'ai la presque certitude -de reconnaître, c'est le nommé Ber-

nard, ici présent. 

Le témoin continuant : Quelques jours avant le recensement, les em -

ployés des contributions ont reçu des lettres menaçantes; j'en ai déposé 

une au parquet. J'ajoute que diverses personnes, et notamment le sieur-

Tardivat,sont venues me demander si l'on recenserait les meubles et les 

bestiaux. Ce fait, disait-il, lui avait été déclaré par une personne en qu
1 

il avait confiance. Je dirai en outre que quelques jours avant le recense-

ment j'ai été averti par une femme Mignard que des personnes qu'elle 

croyait être d'Aubière ou de Beaumont devaient envahir son domicile; 

cette femme ne connaissait pas les individus. 

M. Charles, expert, était chargé avec M. Calvinhac de recenser le 

quartier St-Hérem; il raconte, comme les précédens témoins, la manière 

dont leurs opérations ont été commencées, troublées et interrompues. 

M. le procureur-général : Par quelles personnes se faisait le recense-

ment? 

Le témoin: Par un membre du conseil municipal, par un expert dé-

légué par le même conseil, et par un contrôleur des contributions; j'a-

joute que nous avons presque partout adopté les évaluations du cadas-

tre, sauf quelques diminutions que nous avons proposées. Diverses per-

sonnes chez lesquelles nous nous présentions nous ont dit : « Il nous faut 

du courage pour vous recevoir, car on nous a menaces, si nons ne fer-

mions pas nos portes, de tout briser chez nous. 

M. Florand déclare avoir été chargé, comme contrôleur des contribu-

tions directes, de procéder au recensement avec M. Conchon, maire, et 

M. Faure, expert, dans la rue du Port. 

M. le président : N'avez-vous pas quelquè chose à dire relativement 

l'accusé Rixain? 

Le témoin : En effet j'ai rencontré M. Rixain avec trois autres person-

nes ; il disait : € Tout cela ne me regarde pas, je n'ai pas envie d'aller 

encore à Riom pour entendre Jallon se pavaner en débitant son réqui-
sitoire.» 

Rixain : Je remercie le témoin de l'intérêt qu'il témoigne à mon 

égard; mais je déclare qu'il s'est trompé : je n'ai ni approuvé ni désap-

prouvé l'émeute. 

M. Celcourt de Girard, lieutenant de gendarmerie à Clermont : Le 

9 septembre dernier, apprenant ce qui se passait, je sollicitai et obtins 

l'ordre de monter à cheval. En me rendant à l'Hôtel-de-Ville avec sept 

gpndarmas, j'eus un maréchal-des-logis blessé d'un coup de pierre sur 

la place d'Espagne. Quand j'arrivai à l'Hôtel-de-Ville, une barricada 

avait été établie rue Boirot ; l'infanterie, chargée de l'enlever avec or-

dre de ne pas faire usage de ses armes, fut ramenée : je me lançai dans 

la rue avec cinq gendarmes, et la harricade fut enlevée , nous reçûmes 

tous des coups de pierre plus ou moins violens. Plus tard je reçus l'or-

dre, conjointement avec un détachement de dragons, de faire évacuer 

la place Saint-Hérem ; le désordre était au comble, les insurgés acca-

blaient la troupe de pierres tout en criant : Vivent les dragons! Je re-

çus à la tête un coup de pierre qui me causa une grande effusion de sang. 

» Revenu à l'Hôtel-de-Ville, je vis l'infanterie, accablée de pierres, 

partir de derrière la barricade qui était vis-à-vis; les armes des volti-

geurs furent chargées, les pierres redoublaient, les sommations furent 

faites par le commissaire de police Vernet, l'ordre de tirer en l'air fut 

donné et exécuté; mais deux soldats ayant tiré horizontalement, deux 

hommes furent tués et la foule dispersée; le reste de la nuit fut calme. 

La matinée du lendemain 10 se passa en pourparlers; mais plusieurs 

personnes nous prévinrent que nous serions attaqués le soir. En effet, 

vers six heures, une troupe nombreuse d'insurgés vint se présenter avec 

une attitude menaçante, et tira sur la troupe qui riposta vigoureuse-

ment; alors les insurgés s'établirent à des fenêtres ou sur les toits. Une 

balle sortit d'une maison que je ne saurais désigner, frappa le cheval 

d'un dragon en plein poitrail et le tua. » 

Le témoin raconte que le premier jour son détachement et lui ont 

arrêté avec beaucoup de peine un homme armé qui a été mis en liberté 

le lendemain, et qui ne figure pas parmi les accusés. 11 ajoute que le 

10 il a vu l'accusé Lyon en uniforme de garde national et en armes. 

M. Barrai, commissaire de police en chef à Clermont, rend compte 

des troubles du 9 septembre. Si déposition n'offre aucun fait nouveau. Il 

déclare avoir vu constamment Jandart dans les groupes qui poursui-

vaient les recenseurs. Il a aussi vu Artaud, mais seulement sur la place 
Saint-Hérem. 

L'accusé Jandart : Comment étâit-je vêtu alors ? 

Le témoin : En blouse rayée, bleue. 

L'accusé Jandart : Je prouverai que je n'avais pas de blouse. 

M. Vernet, commissaire de police à Clermont : Le 9 septembre der-

nier était le jour indiqué pour le recensement de Clermont; occupé au 

Tribunal de simple police, je ne pus assister au commencement de ces 

opérations. A deux heures, je m'entendis, à cet effet, avec mes collègues; 

je me chargeai spécialement d'accompagner MM. Mège et Calvinhac qui 

procédaient dans le quartier Saint-Hérem. Ces deux messieurs s'étant 

retirés, je priai le commandant du peloton d'infanterie de m'accompa-

gner jusque chez moi. Bientôt nous vîmes arriver de la place aux poissons 

des individus en tumulte qui lancèrent beaucoup de pierres; une colli-

sion allait avoir lieu, je fis les sommations, une compagnie de carabi-

niers se porta k la baïonnette contre les assaillans, elle fut bientôt re-

poussée, et la foule ne se dispersa qu'au moment où eut lieu une char-

ge de cavalerie commandée par M. le lieutenant de gendarmerie Girard, 
au milieu d'une grêle de pierres. 

» Les insurgés ne tardèrent pas à faire une barricade; une seconde 

barricade fnt faite rue Boirot ; là je vis l'accusé Jandard qui y appor-

tait un banc de bois ; je l'engageai à se retirer, et je ne le revis plus. 

Vers quatre heures, je pliai M. le général Gréard de me permettre d'al-

ler un instant chez moi rassurer ma famille ; j'obtins cette permission : 

dans ma famille on me pressait de donner ma démission, je m'y refusai ; 

car dans les circonstances où nous nous trouvions ç'aurait été une lâche-

té, et je ne voulais pas m'exposera la haine et au mépris de mes conci-
toyens. 

» Revenu à l'Hôtel-de-Ville, je me transportai avec mes collègues sur 

la place St-Hérem; là, trois individusnous abordèrent et nous dirent que 

si nous voulions faire mettre en liberté les hommes arrêtés, tous les 

désordres cesseraient. Nous répondîmes que cela n'était pas de notre 

compétence. Un de ces hommes, qui portait une veste de velours et qui 

paraissait un forgeron ou un fondeurj s'écria : « Eh bien ! je vais com-

mander le feu du peuple. » A l'instant nous fûmes assaillis par une 

e général Gréard me fit passer en avant du peloton grêle de pierres; M. F« 
où les pierres redoublèrentsur moi ; je criai à trois reprises: «Obéissance 

a la loi ; que les bons citoyens se retirent, on va faire usage de la force!» 

J'agitaisles bras pour me faire mieux comprendre; je patsai ensuiteder-
rière le peloton et le feu fut exécuté. » 

Le témoin déclare qu'il a vu l'accusé Saubin jetant des pierres au 

moment où se faisaient les sommations, il a vu aussi quelques instans 

auparavant l'accusé Artaud parmi les insurgés, il ne jetait pas de 
pierres. 

M. Auzolles, maréchal-des-logis de gendarmerie à Clermont, déclare 

que le 9 septembre, ayant remarqué l'accusé Artaud parmi les plus ar-

dens perturbateurs, il a tenté de l'arrêter, mais la résistance de Ï'accu6é 
et de ceux qui l'environnaient l'empêchèrent d'y réussir. A cette occasion 

l'accusé Mestas lui dit : « Je vous défends d'arrêter cet homme. » 

Continuant le récit des événemens généraux, le témoin rend compta 



de l'enlèvement de la barricade, action dans laquelle il a reçu une pierre 
qui était lancée, dit-il, avec tant de vigueur, que s'il ne s'était pas cou-
vert la figure avec la poignée de son sabre, il aurait eula tète renversée. 

Plusieurs agens de police déposent sur des faits particuliers à plu-
sieurs des accusés. 

M. Tounadre, négociant à Clermont : « J'étais placé de manière à 
voir le peloton qui a fait feu le 9 dans la rue des Bons-EnJÇans ; j'ai vu 
les insurgea jeter des pierres sur la troupe. Un soldat placé à la gauche, 
et qui venait d'être blessé, a' mis en joue et a tiré en même temps que 
le peloton. C'est alors que Berger-Sanitas fut tué. » 

M. Bonuabaud aîné, négociant à Clermont, rend compte des faits géné-
raux déjà connus ; il a vu sur la place Saint-Hérem un homme qui traî-
nait un fusil qu'on disait avoir été énlevé à un soldat : cet homme cher-
chait à briser ce fusil ; il ne pouvait y réussir, lorsque survint un indi-
vidu irès-vigourèux qui parvint à le briser, et abandonna ies morceaux. 
Plus tard, sur la pièce Saint-Hérem, au moment où les dragons cher-
chaient à la faire évacuer, un officier, que le témoin croit être un chef 
de bataillon, vint parler à quelques-uns des insurgés; il semblait que 
ce lut un parlementaire. Quand il fut retiré, on cria : « Plus de pierres! 
plus de pierres! c'est convenu. » 

Plus tard, les dragons ayant reçu quelques pierres lancées à un 
gendarme réfugié parmi eux, l'officier qui commandait le premier pelo-

, toadit aux émeutiers : t Surtout, plus de pierres. » Il remit son sabre 
' dans le fourreau; son peloton l'imita. M. Bonnabaud a été témoin du 

feu par suite duquel a succombé Berger-Sanitas ; il a entendu M. Vernet 
répéter plusieuis fois à la foule : « Retirez-vous, on va faire usage de la 
force. » 

Interpellé par M. l'avocat-général sur la question de savoir s'il n'est 
pas sorti de chez lui en uniforme de garde national et en armes, le té-
moin répond : a J'en ai eu la pensée, mais avant de m'habiller j'ai vou-
lu savoir si l'autorité en avait donné l'ordre; je sortis et je vis qu'il n'y 
avait partout que confusion, on ne s'entendait plus, les gardes nationaux 
étaient insultés : je rentrai chez moi, je mis mes armes en sûreté et je 
passai la nuit avec nos darnes dans l'embrasure d'une croisée. » 

31. Blanchard, arquebusier à Clermont : Le 9 septembre, à six heures 
du soir, soixante individus environ se sont précipités dans mon maga-

sin et m'ont dit, en me prenant à la gorge : « Des armes! il nous faut 
des armes! » Ils enlevèrent environ vingt-cinq fusils de chasse, de la 
poudre, du plomb et des capsules; plusieurs chargèrent leur fusil de-
uant la porte. 

M. Crasbaum, arquebusier à Clermont, dépose de faits semblables ; la 
porte de son magagin a été enfoncée à coups de pavés, et plusieurs ar-
mes ont été enlevées, le pillage n'a cessé qu'à l'arrivée d'nn piquet d'in-
fanterie. 

M. Imbert, architecte à Clermont, était chargé d'assister dans l'opéra-
tion du recensement les personnes qui en étaient chargées rue du Port; 
il rend compte des attaques dont ses collègues et lui ont été l'objet; il a 
reçu une pierre dans les reins. 

Le témoin, interpellé par M. le président, raconte que le 2 septembre 
il est alléavec M. Mallay, architecte, pour estimer des terrains nécessai-
res à l'agrandissement de l'église ; il rencontra quatre personnes qui de 
mandaient M. Monteilhet; parmi elles se trouvaient Lyon et Dunin;une 
des personnes présentes demanda au témoin s'il n'avait pas peur de se 
faire casser les reins en venant à Aubière pour l'agrandissement de l'é-
glise. 

M. Imbert ajoute qu'il a entendu dire que le Polonais Dumn venait 
souvent voir Monteilhet. 

Berohard, employé de l'octroi de Clermont, dépose : « Le 9 septem-
bre, vers dix heures du soir, je vis une douzaine de jeunes gens des-
cendre de la Pyramide vers la barrière du Taureau, en chantant la 
Marseillaise ; cette bande cassait les réverbères sur la route ; l'accusé 
Chassort était à leur tête.> 

L'accusé Chassort soutient qu'il n'a pas dépassé la Pyramide, et qu'il 
n'était à la tête d'aucune troupe. 

Le témoin : Je l'ai bien reconnu, ainsi que mes camarades qui di 
saient : « Voilà le malheureux Chassort! r> 

» Le 10, continua le témoin, vers onze heures du matin, plusieurs 
hommes d'Aubière vinrent à notre bureau pour nous demander des fu-
sils et des carabines ; nous dîmes que nous n'en avions pas. « Eh bien ! 
aiors, dirent-ils, f le camp. » 

Vaissière, employé à l'octroi de Clermont, a rencontré le 9 septembre 
au matin le nommé Fournet, dit Gouaille, qui avait à la main un nu-
méro de la Gazette d'Auvergne, il paraissait exaspéré, il s'approcha des 
ouvriers du sieur Colson, et dit : « Ces canailles ont profité de ce qu'i' 
y a beaucoup de monde absent pour la foire de Chignat pour faire le 
reeensemeut, mais je vais aller à Beaumont et je vais faire deseendre 
ici tous les gens du village. » 

M. Foulhouse, maire de la commune d'Aubière: Le 9 septembre, à 
la tombée de la nuit, j'appris les événemens qui s'étaient passés à Cler-
mont; plusieurs personnes exagéraient le nombre des morts; vers huit 
heures du soir, j'entendis crier aux armes; je sortis, il me parut que les 
personnes qui avaient crié et qui étaient en assez grand nombre étaient 
étrangères à la commune. Dans la nuit on vint chez moi réclamer du 
secours pour la maison du sieur Marquet qui était assiégée; on voulait 
lui enlever des armes; j'y envoyai les deux gardes; ils trouvèrent un 
grand nombre de personnes qui demandaient des armes; les gardes.en-
gagèrent les habitansdela maison à ouvrir. Ce conseil avait été suivi; 
trois personnes de Clermont entrèrent, et la demoiselle Marquet leur re-
mit un mauvais fusil. Un homme qui était là dit qu'il fallait le remet-
tre à un homme d'Aubière, et le fusil fut remis au nommé Murol qui 
était dans la rue. 

» Le lendemain de grand matin, ayant entendu quelque bruit, je des-
cendis et trouvai un rassemblement dans lequel un individu, qui disait-
être de Clermont, disait qu'il y avait eu seiee personnes tuées à Cler-
mont; je l'engageai à se retirer, il obéit. Je me portai ensuite sur la place 
où était un rassemblement considérable, je les exhortai à rester tran-
quilles, je leur expliquai ce que c'était que le recensement, que c'était 
un prétexte qu'on cherchait pour faire du bruit; j'ajoutai qu'on ne re-
censait pas le mobilier et que je m'engagerais par écrit à payer ponr eux 
toute augmentation d'impôt qui pourrait résulter du recensement. Le 
sieur de Nolhac qui était là me dit : « Monsieur, vous parlez comme un 
recenseur. » Je suppose qu'il ne calcula pas la portée de cette expression 
qui pouvait me compromettre. Le sieur Monteilhet me dit de son côté 
qu'il ne voudrait pas pour 20,000 Irancs avoir signé la délibération pour 
l'agrandissement de l'église. 

» Les gens de Beaumont étant arrivés, voyant que je n'aurais plus 
d'influence, je me retirai. Aussitôt j'entendis un grand bruit; je sortis; 
je vis environ 500 hommes armés de fourches et de faulx;. je m'efforçai 
de les arrêter en leur disant : Que faites-vous? ce soir peut-être il y aura 
ici des veuves et des orphelins... mais le sieur Monteilhet s'écria : a Ne 
l'écoutez pas, marchez ! » Voyant que je n'étais pas écouté, du moins je 
les suppliai de ne pas entrer à Clermont sans être, appelés par la garde 
nationale; je savais bien que la garde nationale ne les appellerait pas. M. 
Monteilhet me donna sa parole donneur que ce conseil serait suivi. 
':~ » Je rentrai chez moi navré de douleur de n'avoir pas été, pour la pre-
mière fois depuis 1830, obéi par mes administrés , et je suis convaincu 
que, s'il n'y avait pas eu des étrangers, jJ aurais été écouté. On sait du 
reste que les hommes d'Aubière se retirèrent à quatre heures du soir 
sans être entrés à Clermont. Le soir, vers six heures, revenant d'une 
maison de campagne où j'avais conduit ma femme et mes enfans, j'en-
tendis sonnerie tocsin à l'église d'Aubière, maiscela ne duraque quelques 
instans, les gardes s'y transportèrent et médirent qu'ils avaient trouvé 
dans l'église les sieurs Monteilhet et de Nolhac, et un individu qu'une 
personne présente avait nommé Rixain; j'en fus étonné, car on m'avait 
assuré qu'il ne se mêlait plus de politique. » 

Sur l'interpellation de M. le substitut, qui l'engage à préciser la cau-
se des agitations de sa commune, le témoin déclare que cette cause re-
monte aux banquets politiques auxquels les ont poussés les instigateurs 
qui veulent, à leurs dépens, obtenir des places qu'ils ne sauraient rem-
plir;! je vois là, dit-il, de malheureux pères de famille qui, assurément, 
ne se laisseraient pas si facilementséduire, car ce sont des gens honnêtes 
et travailleurs qu'on a égarés. » 

Le témoin fait surtout remonter l'origine du mal au banquet de Mon-
taudoux: c'est depuis cette époque que beaucoup d'étrangers sont venus 
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fréquemment à Aubière ; l'accusé Picard y venait souvent, il est vrai 
qu'il en avait uii motif particulier : iLétait le tailleur de M. Monteilhet, 
qui lui devait même de l'argent. 

M. le substitut : Depuis le banquet de Montaudoux, ceux des habilans 
de sa commune qui avaient part au banquet n'ont-ils pas formé une 
sorte d'association séparée, dont les membres appelaient les autres ha-
bitans les blancs; le témoin pourrait-il dire aussi quelle influence ont 
eue les publications faites à la suite du banquet sur la démarche 
faite, le 10 septembre, par une partie des habitans d'Aubière.. 

Me Laissac, défenseur de l'accusé de Nolhac, s'oppese vivement à ce 
qu'il soit posé au témoin une semblable question qui l'appellerait, non 
plus à déclarer des faits, mais à présenter des appréciations morales. 

M. Fouilhouse déclare qu'il est à sa connaissance que les habitans 
d'Aubière, depuis le banquet de Montaudoux, étaient divisés en bleus 
et eu blancs; il y a même eu à cette occasion un procès correctionnel. 

L'audience est levée à cinq heures trois-quarts, et renvoyée à demain 
pour la suite des dépositions. Les témoins qui doivent déposer sont rela-
tifs aux faits particuliers. L'affaire , quoique après deux jours d'au-
dience seulement, n'inspire plus qu'un médiocre intérêt. 

rable. Vous pouvez, par une vie nouvelle, réparer et faire oublier 1 
le votre vingt-septième année ; quand vous aurez accompli cil 

piation, personne, je vous en réponds, ne vous reprochera -
 1 

heur de 1 
itnal. gt-septieme année; quand vous aurez accompUcètr 

vous reprochera ce tJ 
: vous aurez alors prouve que, quelquefois au moins r 6 

'application la
 p

l
us
 ̂  

gence du juge et la pitié de* la justice peuvent produire d"e saluta'
IU(iu

'~ 

M. l'avocat du Roi termineen concluant ù 
gente possible de l'article ^01 du Code pénal 

Le -Tribunal déclare le délit constant ; mats prenant pour • 

constances atténuantes le profond repentir manifesté par ? 

dans tout le cours de l'instruction et à l'audience, et substi 

l'amende à l'emprisonnement, le condamne à 500 
mende et aux dépens. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' chambre). 

(Présidence de M. Barbou.) 

Audience du 19 février. 

VOL DANS UN BAL. — RÉQUISITOIRE DE M. L'AVOCAT DU ROI. — CIR-

CONSTANCES ATTÉNUANTES. 

Un jeune homme que son profond repentir, d'honorables anté-

cédens et la famille la plus respectable recommandaient à l'avan-

ce à 1-indulgence de la jusiiee, comparaît aujourd'hui devant la 6e 

chambre, sous le poids d'upe honteuse prévention de vol. 

N..., âgé de vingt-sept ans, doué des qualités les plus aimables, 

ayant reçu une brillante éducation, employé dans une administra-

tion où ses talens et sa portion devaient rapidement lui faire 

obtenir un rang élevé, avait été invité le jeudi gras dernier au 

bal donné par M. P Présenté dans cette honorable maison par 

un ami du fils de la maison, il avait fait bonne figure dans cette 

réunion de famille. On était bien loin de s'attendre à ce que se-

raient plus tard pour lui les suites d'un bal masqué. 

Le lendemain de la fête M. P.. . s'aperçut que plusieurs objets 

faisant partie du musée d'antiques qui décorent ses appartemens 

st plusieurs médailles avaient disparu. 11 résolut, ainsi que Mme 

P..., de garder le silence sur ce malheur d'autant plus grand 

pour lui, qu'il devait laisser planer dans son esprit d'involontaires 

soupçons contre des personnes de son intimité. 

« Le malheur voulut, dit M. P..., à la déposition duquel nous 

empruntons la suite du récit de ces faits, que me promenant quel-

ques jours après sur le quai Voltaire, j'eus l'idée d'entrer dans le 

dernier des magasins d'antiquités et de curiosités établis sur ce 

quai. Le marchand, qui me connaît, m'offrit entre autres mar-

chandises un peigne en buis incrusté de nacre qui n'avait d'autre 

mérite que son ancienneté. Je fus frappé de surprise à sa vue; je 

le tournai et le retournai, et je fus bientôt convaincu qu'il faisait 

partie des objets qui m'avaient été soustraits quelques jours 

avant. Le marchand auquel je fis part de ma découverte me dit 

aussitôt : « J'ai encore d'autres objets qui m'ont été vendus parla 

même personne et notamment une bague antique en bronze do-

ré, une fourchette
;
 des médailles, etc. — Ne me montrez pas ces 

objets, dis-je aussitôt au marchand, je vais vous en faire la des-

cription 5 » ce que je fis. J'ignorais jusqu'alors l'auteur du vol. Le 

marchand voulut que le commissaire de police vînt saisir les ob-

jets volés. Il reçut ma déclaration, et ce fut ainsi que bien malgré 
moi le prévenu fut arrêté. » 

Le témoin rappelle ici avec une vive émotion le chagrin qu'il 

éprouva en apprenant que le voleur de ces objets, qui n'en avait 

tiré jusque-là que 18 francs chez le marchand de curiosités, ap-

partenait à une famille des plus honorables, que cet événement 
réduisait au désespoir. 

Le prévenu, interrogé, ne répond que par ses sanglots et la 

confirmation des aveux complets qu'il a faits dans l'instruction. 

M. de Royer, avocat du Roi, prend la parole en ces termes : 

« Le fait est démontré, il est avoué; il faut qu'il soit puni. La loi est 
égale pour tous; mais pour que cette égalité soit juste il faut qu'elle soit 
intelligente, telle que vous la concevez. 

» Dès le premier moment, dans l'instiuction, devant vous, partout ce 
jeune homme a avoué, partout il a manifesté le repentir le plus sincère, 
le désespoir le plus vrai; partout il a touché, intéressé, je ne crains pas 
de le dire, les magistrats qui l'ont entendu. Ici les mêmes circonstances 
ont produit chez vous, Messieurs, chez nous aussi une émotion que. 
pour notre part, nous avons peine à comprimer. C'est qu'il y a en effet 
des circonstances où les considérations d'indulgence tiennent elles-mê-
mes à la justice et en sont la plus honorable expression. Les raisons 
d'indulgence, vous les trouvez ici dans les antécédens de ce jeune hom-
me, dans et, qu'a d'imprévu et d'inexplicable le fait commis par lui 

dans ce repentir qui n'a rien d'étudié, dans ces larmes qui laissent de 
légitimes espérances pour l'avenir. 

» Vous les trouvez encore, et je m'honore de vous le dire publique 
ment dans la considération et l'estime qui ont jusqu'ici, sans interrup-
tion, de l'aveu de tout le monde, entouré sa famille aujourd'hui déso-
lée. 

« Oui, Messieurs, il est permis, il est noble pour la justice d'accueil-
lir de semblables recommandations. C'est un juste privilège pour un 
père qui a toujours purement porté le nom qu'il laisse à ses enfans 
d'envoyer au jour de la justice aux juges de son fils ses prières et les 
souvenirs d'une vie que, pour sa part, il a tout fait pour honorer. Ce 
sont là, je le répète, pour nous, Messieurs, d'acceptables raisons d'in-
dulgence; vous les pèserez avec les exigences de la loi, et je ne crains 
pas de dire que vous en accueillerez tout ce que vous pourrez en ac-
cueillir. 

» Maintenant, N..., c'est à vous que je m'adresse, écoutez-moi. 
» Vous avez commis une faute sur la gravité de laquelle je ne puis 

vous laisser d'illusion. Les circonstances dans lesquelles vous l'avez com 
mise vous laissent moins d'excuse encore qu'à tout autre : vous n'y étiez 
pas poussé par le besoin, vous avez gravement compromis votré nom ; 
vous avez compromis plus que votre nom, vous avez compromis le nom 
de votre père, qui vous l'avait donné à garder et vous avait chargé de je 
conserver honorable. Tout cela, il faut que vous le compreniez bien, que 
vous le sentiez vivement. Or, en vous tenant ce langage, je ne crains 
pas d'ajouter à vos regrets, à votre chagrin, car c'est dans l'excès même 
de ces sentimens que la justice place l'espérance qu'elle a pour votre 
avenir. Je ne crains donc pas de rappeler l'amertume de votre position 
quand il s'agit aussi de rappeler les devoirs que la justice a en ce mo-
ment à remplir. 

> Mais en fin, ce n'est pas au désespoir que nous voulons que vous vous 
abandonniez; nous venons au contraire combattre ces idées de déses-
poir qui se révèlent dans une lettre de vous que nous avons sous les 
yeux. Sachez que le désespoir n'a jamais rien réparé; ce ne serait pas en 
vous arrachant une vie qui ne ne vous appartient pas que vous effaceriez 
la faute qui coûte aujourd'hui tant de larmes à votre famille. 

» Recevez-donc de nous un dernier conseil: *ous allez être jugé au 
nom des saintes règles de la loi ; mais vous n'avez que vingt-sept 
ans, une longue carrière est devant vous, il faut, par des habitudes sa-
ges et laborieuses, faire un violent retour sur vous-mêmes, sortir de cet-
te enceinte avec la résolution inébranlable de racheter tous les jours, à 

toutes les heures, les déplorables souvenirs qui pèseront quelque temps 
sur votre avenir ; je dis quelque temps^car il n'est rien ici-bas d'irrépa-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8» chambre) 

( Présidence de M. Hallé. ) 

Audience du 18 février. 

ADULTÈRE DU MARI. —' COMPLICITÉ. — INCIDE.NS. 

La femme que le mari a entretenue dans le domicile conjugal 

elle être poursuivie comme complice du délit d'adultère > ~ 

La dame D..., jeune encore, mais délaissée par son mari, dontell 
Pouvait plus supporter les outrages, a formé sa demande en séparai'
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çU corps. A peine elle avait quitté le domicile conjugal qu'elle an '°
û 

qu'une jeune fille y était journellement reçue par son mari. Su
 rit 

plainte, un commissaire de police se transporta le 21 novembre d 
nier, à cinq heures du soir, dans le logement du sieur D.... II y

 tr

 er
" 

dressée une table de deux couverts, à l'un desquels était déjà "placée^ 
demoiselle Fanny. Il ne s'en tint pas là. Ayant fait ouvrir le sécrétai 
il y trouva plusieurs lettres, de l'une desquelles s'échappa une mè ̂  
de cheveux; puis ayant aperçu au doigt de D... une chevalière il le 1? 

de la lui laisser considérer, et l'ayant ouverte il y lut : « S mars l&M 
Fanny.» Plusieurs témoins furent, en outre, entendus dans une 
struction qui vient se reproduire devant le Tribunal. 

M. le président procède à l'interrogatoire des prévenus car la dem ' 
selle Fanny a été traduite avec le sieur D..., comme complice et t

30
'* 

deux nient énergiquement qu'il ait existé entre eux des rapnort- °
US

 ' 
pables. ™

 s C01J
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M. le président, au prévenu : Cependant le procès-verbal du com 
missaire de police est assez significatif. 

Le prévenu : Mademoiselle venait chez moi laver des plans. Je la con-
nais depuis l'enfance ; j'ai bien pu sans qu'on en médise lui offrir

 u
à 

repas. On a trouvé tout chez moi dans l'ordre le plus parfait. 
M. le président : Et les lettres? 

Le prévenu : Elles ne sont pas de Mademoiselle. Mais je ne puis pas 
dire de qui je les ai reçues. 

M. le président : Et les cheveux ? 

Le prévenu : Ils sont de ma sœur. Elle a fait une maladie si grave 
qu'on a craint qu'elle ne succombât; il a fallu lui couper les cheveux et 
j'en ai conservé une boucle. On peut d'ailleurs les confronter : ils sont 
châtains et ceux de Mademoiselle sont très noirs. 

M. le président : Et la bague ? 

Le prévenu : C'est un témoignage d'amitié que m'a donné ma demoi-
selle et rien de plus. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins. 
M* Barbier, avocat du sieur D..., s'oppose à l'audition du père et de 

la sœur de la plaignante. Il soutient que si ces personnes peuvent être 
entendues lorsqu'il n'y a point d'opposition, il n'en est plus' de même 
lorsqu'une des parties récuse formellement leur témoignage, et se fonde 
à cet égard sur les dispositions précises de l'article 156 du Code d'ins-
truction criminelle. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré en chambre du conseil, déclare 
que ces deux personnes ne seront point entendues. 

Après plusieurs dépositions peu explicites, on entend la portière de la 
maison habitée par le sieur D.... 

M. le président, au témoin : Avez-vous vu venir souvent la demoi-
selle Fanny chez le sieur D...? 

Le témoin: Oui, Monsieur. 

M. le président : Ne vous remettait-elle pas des lettres en vous re-
commandant de ne les donner qu'au sieur D... ? 

Le témoin : Oui, Monsieur; elle me disait que c'était très pressé et de 
le lui porter de suite à lui-même. Une de ces lettres par malheur est tom-
bée dans les mains de sa femme. 

M. le président : Et depuis que Mme D... n'habite plus avec son mari, 
la demoiselle Fanny réside-t-elle constamment avec le sieur D...? 

Le témoin : J'ai vu souvent Mademoiselle venir le soir et ne s'en aller 
que le lendemain matin. 

LaDlle Fanny : C'est faux! J'allais chez Monsieur le matin de très 
bonne heure lui reporter des plans; souvent vous n'éti,ez pas dans votre 
loge et vous ne m'avez point aperçue. 

Le témoin : M. D... sait bien ce qui en est, il n'a qu'à dtre la vérité. 
Le prévenu : Jamais Mademoiselle n'a passé la nuit chez moi. 
Le témoin : Bah! vraiment... Et pourquoi donc alors que quand vous 

m'avez trouvé chez le juge d'instruction vous m'avez dit en ricanant: 
» Ah! vous avez déclaré que Mlle Fanny avait passé la nuit chez moi, 
telle et telle fois, n'est-ce pas? eh bien vous en avez encore oublié une.> 

Le prévenu : C'est faux ! Messieurs, ne croyez pas ce que dit cette 
femme. J'ai le malheur de ne pas être bien avec ma portière; ajoutez 
qu'elle-même n'est pas bien avec son mari, et qu'une certaine sympathie 
unit son sort à la plainte de madame D... Un témoin dans cette position 
peut-il vous inspirer de la confiance? 

M. le président : Le Tribunal appréciera les dépositions. 
Plusieurs autres témoins viennent déclarer qu'ils sont allés chez le 

sieur D... souvent, à toute heure, et qu'ils n'y ont jamais rencontré la 
Dlle Fanny. 

M6 Force expose et soutient la plainte. Il conclut contre les deux pré-
venus à une condamnation solidaire de 10,000 fr. 

M. l'avocat du Roi Bozelli reconnaît l'existence du délit à l'égard du 
sieur D.:. A l'égard de la demoiselle Fanny, il s'en rapporte à la pru-

dence du Tribunal. . 
M

e
 Barbier présente la défense du sieur D... Il demande d'abord si 

son adversaire entend ou non faire usage d'une correspondance qu'il
 a 

déclaré avoir en sa possession. . , 
M. le président : Me Force, voulez-vous, oui ou non, vous servir oe 

la correspondance. Si vous entendez la produire, le Tribunal juge" 
question posée par votre adversaire si ces lettres peuvent ou non 
produites. 

Me Force : Je me réserve d'en faire usage. _ . . ■ 
M c Barbier soutient alors que ces lettres, qui n'ont point été saisies 

produites dans l'instruction, appartiennent à son client; que
 ce

>
°
ont

 (
]
e pièces confidentielles dont on ne peut se servir contre lui. A l'appui 

son argumentation, il cite Merlin et deux arrêts, l'un de la Cour
 r0

VJ 
de Paris (13 mai 1826), l'autre de la Cour de cassation (15 octooie 

1852.) / 
Le Tribunal, après avoir délibéré sur cet incident, considérant q 

dans la matière spéciale dont il s'agit, les lettres sont admises
 c0tD 

un élément de preuves, dit que M
e
 Force pourra se servir de la corr » 

pondance dont il est porteur. -
 (

 ^ 
Après cet incident M

e
 Barbier soutient en premier lieu qu'il n y *V 

eu entre le sieur D... et la demoiselle Fanny de relations intimes , ̂  
second lieu, qu'il n'y a pas eu entretien delà concubine dans le 

micile conjugal.
 t

 1 e les 
M

e
 Gressier pour la demoiselle Fanny, après avoir écarte toute» 

circonstances qui semblaient établir qu'un commerce intime avait p» ■ 

entre le sieur D... et la demoiselle Fanny, s'attache à démontrer q ^ 
supposant que ces relations aient existé, elles ne sauraient renor 
demoiselle Fanny passible d'aucune peine. La loi punit le complu- . 
la femme adultère; mais dans le cas où le mari peut être pours 
pour ce genre de délit, la loi garde le silence sur sa complice. 

Le Tribunal, après délibéré, a statué en ees termes : 

la 
être 



€ En ce qui touche D..., 
i attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats à l'audience, 

- des dépositions des femmes Morel et Lemoine que D... a reçu habituelle-
ment depuis le mois de juin dernier la lillt Fanuy dans son domicile rue 
des Juifs ;"que cette fille, qui a plusieurs fois couché dans ce domicile, 
venait y prendre souvent ses repas avec D...; 

, Attendu qu'encore bien que depuis le mois de juin et par suite de 
]a demande en séparation de corps formée par la femme D... contre son 
mari, la femme D... ait été autorisée à résider dans un domicile autre 
nue celui de son mari, on doit toutefois reconnaître que le domicile de 
n... rue des Juifs, n'a pas cessé d'être le domicile conjugal ; 

'» Que dans ces circonstances, D..., d'après les faits constatés aux dé-
bats, s'est rendu coupable du délit d'entretien d'une concubine dans le 
domicile conjugal, prévu et puni par l'article 359 du Code pénal : 

«En ce qui touche la fille Fanny ; 
• > Attendu qu'en examinant les dispositions du Code pénal relatives au 

délit d'adultère, on reconnaît que le législateur a rangé ce délit dans une 
catégorie à part, et qu'il a posé pour ce délit des principes particuliers et 
spéciaux; qu'on doit donc conclure de là que les principes généraux ne 
peuvent être invoqués dans la poursuite du délit d'adultère que s'ils 
sont rappelés d'une manière formelle dans les articles du code qui se rap-
portent à ce délit; 

> Qu'il résulte en effet des dispositions comprises dans les art. 336, 
337, 338, 339 du Code pénal que pour le délit d'adultère le mode de 
poursuite autorisé, la nature des preuves admises, les voies d'exécution 
après le jugement prononcé, sont tout à fait particuliers à ce genre de 
délit ; 

> Attendu que dans cet état le silence de l'article 339, relativement à 
la complicité de la concubine, en le rapprochant de la disposition de 
l'article338qui règle la pénalité exceptionnelle portée contre le complice 
delà femme, ne peut permettre de douter que le législateur qui a con-
sacré cet article 339 à caractériser et à punir le délit du mari, n'a pas 
entendu étendre à la concubine la pénalité prononcée contre le mari, en 
lui faisant application des règles ordinaires de la complicité. 

> En ce qui touche les conclusions à fins de dommages-intérêts faut 
contre D... que contre la fille Fanny; 

» Attendu que dans la position respective des sieur et dame D..., il n'y 
a pas lieu d'accorder de dommages-intérêts ; 

• Attendu quela fille Fanny étant renvoyée de la plainte, il ne saurait 
non plus être prononcé de dommages-intérêts contre elle; 

i Renvoie la fille Fanny de la plainte; 
» Condamne D... à SOO francs d'amende et aux dépens. » 

GHRONIQUI 

DEPARTEMENT, 

— Au. — Notre correspondant nous écrit à la date du 15 fé-
vrier : 

« La Cour royale vient de prononcer sur le duel qui a coûté la 

vie au commandant Arrighi. Par arrêt de ce jour, le général Le-

vasseur et les quatre témoins ont été renvoyés devant les assises, 

qui doivent s'ouvrir le 7 du mois prochain. Le général, le capi-

taine Duviller, et M. Casabianca, principal témoin de M. Arrighi. 

sont seuls détenus. Aucun mandat de dépôt n'avait été lancé con-

tre les deux autres témoins, qui vont, dit-on, obéir à l'ordonnance 

de prise de corps décernée contre eux. M. Levasseur et ses deux 

témoins seront défendus par M e de Laboulie, bâtonnier de l'Ordre; 

M e Tassy est chargé de la défense des témoins du commandant 

Arrighi. Nous rendrons compte de cette importante affaire. On 

croit que les débats s'ouvriront le 10 mars. » 

§§— AJACCIO. — Un détachement de gendarmes des brigades de 

Corte, d'Omessa et de Castifao, sous la conduite du brigadier 

Massiani, de cette dernière résidence a opéré, dans la nuit du 2 

du courant, l'arrestation du nommé Colombani (Antoine-Marie), 

cultivateur de la commune de Popolasca, prévenu de tentative de 

meurtre et d'autres crimes. La gendarmerie a montré en cette 

circonstance, comme toujours, que le danger ne l'épouvante pas. 

La population avait voulu enlever Colombani des mains de la for-

ce armée, mais elle n'a pu y parvenir. Le brigadier Massiani et 

les gendarmes sous ses ordres ont su repousser cette agression. 

Alliant la modération à la fermeté, ils ont fait rentrer tout le 

monde dans le devoir. Un gendarme a été blessé à l'œil gauche. 

Le même jour la brigade de Lucciana arrêtait, après plusieurs 

jours d'embuscade, le nommé Brignole (Pompilius), de la com-

mune d'Olmeta de Tuda, prévenu d'assassinat. 

— Le bandit Stefanim, qui s'était acquis une horrible célébrité 

et qui a été tué ces jours derniers par deux militaires du bataillon 

des voltigeurs corses, était revenu de Sardaigne avec le nommé 

Quastana Toussaint, d'Albitreccia, prévenu d'assassinat, et l'avait 

engagé à l'accompagner dans les environs de Sari, mais sans lui 

faire part de son intention d'arrêter M. le maire de cette commu-

ne et de le mettre à contribution. Quastana n'aurait connu les pro-

jets coupables de Stefanini que lorsqu'ils étaient déjà réalisés. In-

digné de la conduite du bandit de Sari et considérant son action 

comme une lâcheté, Quastana se serait non-seulement séparé de 

lui, mais il aurait donné, assure-t-on, les indications d'après les 

quelles la force armée est parvenue à atteindre Stefanini. Non 

content d'avoir facilité la punition de ce vil assassin, Quastana 

aurait encore fait recouvrer à M. le maire de Sari la presque to-

talité de la rançin de 4,000 fr. qu'il avait payée à Stefanini. 

Tels sont les faits dont on nous garantit l'exactitude, et qui ont 

quelque chose d'atténuant pour Quastana et de singulièrement ca 

racténstique. C'est le vieux bandit corse qui répand le sang de 

son ennemi dans un duel de vingt, de trente ans, toujours pré-

cédé d'une déclaration de guerre, parce qu'un affreux préjugé lui 

en fait un devoir, qui respectera son bien, sa fortune, sa femme 
ses enfans ■ 

çoit en ar
L 

rons-le, détruira 

font d'une vengeance homicide un fatal point d'honneur- alors 

nous n'aurons plus de bandits ni à la façon de Quastana ni à la 
«çon de Stefanini.' 

ns, mais qui frappe de ses armes le bandit sicilien qui re-

argent le prix du sang qu'il a répandu. Le temps, espé-
1
 bientôt parmi nous ces préjugés barbares qui 
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ce qu'elle fût arrivée, suspendait, d'après l'article 2257, le cours 

de la prescription. 

Le pourvoi contre cet arrêt s'appuyait sur la fausse ipplication 

de l'article précité, et sur la violation de l'article 2262 du même 

Code. Il a été admis, au rapport de M. 

sur la plaidoirie de Me Scribe, et sur les 

de M. l'avocat-général Delangle. 

e conseiller Troplong, 

conclusions conformes 

PARIS , 19 FÉVRIER. 

—M. le garde-des-sceaux a présenté aujourd'hui à la Chambre 

ues dentés un projet de loi portant diverses modifications au 
^QQe d instruction criminelle. 

T Lorsque le cahier des charges d'une vente stipule que l'ac 
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 Prescription de l'action en paiement de ce 
F « est-elle suspendue tant que la signification n'a pas eu lieu? 
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Ur r0yale de Rennes avait resolu cett

e question affirmati-
emen en se fondant sur les dispositions de l'article 2257 du Co-

ei civil. Elle avait pensé (quoiqu'elle eût jugé le contraire cinq 

mois auparavant) que dans l'espèce le cahier des charges ayant 

pose a 1 adjudicataire l'obligation de payer son prix dans la  ■ i * ^ » ui/us,u,tiuii i/d y ouït IJI i\ ucll S 
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terme devait être assimilé, en droit, à une condition qui, 

or-

que ce 

jusqu'à 

— M. Carra Davaux, nommé procureur du Roi au Tribunal de 

première instance de Meaux, a prêté serment à l'audience de la 

première chambre de la Cour royale. 

— Le conservateur des hypothèques auquel un procès-verbal 

e saisie immobilière est présenté pour être transcrit sur ses re-

gistres, n'est pas tenu de faire connaître i'existence d'un acte de 

mutation antérieurement transcrit, s'il n'est formellement requis 

de délivrer certificat de non transcription d'acte de mutation. 

Cette solution, qui intéresse à la fois les officiers ministériels 

et les conservateurs des hypothèques, a été ainsi résolue par la 

cinquième chambre, sous la présidence de M. Danjan. (Plaidans : 

Mes Bochet et Salle.) 

— La Cour de cassation (chambre criminelle), - présidée par 

M. le comte de Bastard, a décidé dans son audience de ce jour 

que l'article 45 du décret du 14 juin 1813, qui frappe d'une sus-

pension de trois mois et d'une amende de 200 fr. à 2,000 fr. 

l'huissier qui n'a pas remis lui-même à personne ou à domicile 

l'exploit et les copies de pièces qu'il a été chargé de signifier, est 

un article général, qu'il s'applique à tous ies actes que l'huissier 

est chargé de signifier. 

Dans l'espèce soumise à la Cour, l'huissier N... avait été con-

damné par arrêt de la Cour de Caen, du 16 décembre 184i, à 

trois mois de suspension et à 200 francs d'amende, pour avoir 

fait remettre par un tiers, au maire d'une commune la copie 

d'une saisie brandon (Article 628 du Code de procédure civile). 

M* Motin, avocat de l'huissier N..., a soutenu que l'article 45 

du décret du 14 juin 1813 n'était que la sanction pénale de l'ar-

ticle 68 du Code de procédure civile, relatif aux exploits à signi-

fier à parties, mais ne s'appliquait pas aux copies dont la remise 

est attestée par les visa donnés par des officiers publics étran-

gers à la poursuite. M* Morin a insisté sur le sens des expressions 

de l'article 45 du décret du 14 juin 1813 : à personne ou domi-

cile, dommages et intérêts des parties. 

Mais la Cour, au rapport de M. Vincens St-Laurent et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Quesnault, a rejeté 

le pourvoi de l'huissier N..., après un long délibéré en chambre 

du conseil. 

- Dans son audience d'aujourd'hui la Cour de cassation 

(chambre criminelle) a rejeté le pourvoi des vingt sept indi-

vidus condamnés par la Cour d'assises des Bouches-du-Rhône, 

comme ayant pris part au complot dit de la Paillette. 

— La Cour (chambre des appels correctionnels ) était saisie 

aujourd'hui de l'appel formé par divers pharmaciens contre des 

droguistes et herboristes prévenus de vente illicite de médica-

mens. En première instance, tout en condamnant ces derniers, 

malgré le système adopté par cjuelques-uns d'entre eux et qui 

consistait à prétendre qu'ils avaient été seulement les intermédiai 

res ou commissionnaires des malades pour leur procurer les re-

mèdes par eux livrés, le Tribunal avait refusé l'allocation des 

dommages-intérêts demandés par les plaignans, sur le motif que 

les contraventions constatées ne constituaient qu'un dommage 
minime et sans importance. 

Malgré les efforts de Me Orsat, avocat des prévenus, et sur la 

plaidoirie de Me Mermilliod, avocat de la Société de prévoyance 

des pharmaciens de Paris, la Cour, considérant que le préjudice 

éprouvé par les plaignans ne devait pas s'apprécier seulement à 

raison des cas partiels de contravention dont il avait été possible 

d'acquérir la preuve, mais encore par l'ensemble des circonstan-

tances dont on pouvait conclure la continuité et la gravité des 

mêmes contraventions, a émendé de ce chef le jugement dont était 

appel et condamné les intimés en 300 fr. de dommages-intérêts 

envers les pharmaciens et aux dépens. 

— Aujourd'hui ont commencé à la police correctionnelle (7' 

chambre), présidée par M. Durantin, les débats d'une affaire très 

grave d'escroquerie. Il s'agit de demandes de défiichemens qu'on 

aurait promis de faire réussir par le moyen d'un employé de l'ad-

ministration des forêts. Des individus allaient trouver les per 

sonnes intéressées à obtenir des autorisations de a défriche-

ment, se faisaient remettre de l'argent en promettant de faire 

réussir les demandes, au moyen de protecteurs puissans. Nous 

rendrons compte de ces débats, qui doivent occuper plusieurs 

audiences. 

— Plaignant et prévenus, encore tous meurtris par un mal-

heureux événement arrivé rue des Poulies, s'avancent au pied 

de la Cour royale, chambre des appels correctionnels. La dame 

Braud tient son bras en écharpe, tandis que le sienr Roger, pro 

priétaire auquel elle demande réparation des blessures qu'elle a 

reçues par suite de son imprudence, se traîne péniblement ap-

puyé sur deux béquilles. 

La dame Braud déelare que, s'étant présentée pour louer une 

boutique et ses dépendances dans une maison en construction, 

rue des Poulies, M. Roger, propriétaire, après lui avoir montré 

cette boutique, et voulant lui faire voir l'étage supérieur, l'en 

gagea à monter; la dame pensant que cette visite était inutile, 

efusa de grimper par un escalier peu solide. Mais le proprié-

taire insista et la future locataire se détermina à le suivre. M 

Roger monte le premier, la dame Braud le suit; l'escalier, qui 

n'était que dressé contre le mur sans être scellé, cède sous le 

poids des deux corps qu'il supporte, et à peine le sieur Roger 

a-t-il mis un pied sur l'étage supérieur, que l'escalier tombe com-

plètement. 

La malheureuse dame est relevée dans un état pitoyable ; l'es-

calier, ;en tombant, s'est renversé sur elle , lui a cassé le bras 

gauche, et fait d'autres blessures très-dangereuses. Le proprié-

taire qui gît sur le carreau fait un mouvement ; mais il ne peut se 

relever; dans la chute il s'est fracturé le cuisse droite. 

La dame Braud porte plainte contre le propriétaire, qui attaque 

le maître maçon, lequel, à son tour, actionne le compagnon ma-

çon. Enfin une instruction judiciaire a lieu, et Roger, Pasquet et 

Donarat sont renvoyés en police correctionnelle comme prévenus 

de blessures par imprudence. 

M e Joffrès, plaidant pour la dame Braud, se porta partie civile 

contre les trois prévenus, qui furent condamnés chacun en 25 fr. 

d'amende, et en 1,000 fr. de dommages-intérêts envers la plai-

gnante. 

C'est sur l'appel de ce jugement quela Cour avait à statuer. 

M e Rivolet a soutenu, dans l'intérêt du maître maçon, que le 

propriétaire ayant été prévenu par les ouvriers que l'escalier n'é-

tait pas solide, il ne pouvait y avoir faute de sa part ni de la leur, 

et que dès-lors M. Roger devait seul supporter les conséquences 

de son imprudence. 
M« Caulhioii .épond au nom du propriétaire que les maçons 

ayant fait une œuvre qui n'était point de leur état, œuvre qa i» 

auraient dû laisser au soin du charpentier, ils étaient les seuls et 

vrais coupubies. . . 
Mais la Cour, après avoir entendu M* Joffres pour la partie ci-

vile, qui a conclu contre tous les prévenus, et M. Bresson, avocat-

général, a confirmé purement et simplement le jugement dont 

était appel, et a condamne les maçons et le propriétaire aux dé-

pens. 

— Nous avons récemment signalé les dangers que présentait le 

port d'armes autorisé pour les soldats et les sous-officiers hors le 

temps du service, et plusieurs audiences des conseils de guerre de 

Paris donnaient à nos observations une bien triste mais bien puis-

sante autorité. Aussi dirions-nous que le fait seul de la part du 

soldat d'avoir tiré son sabre même sans en faire usage, devait 

être considéré comme un fait punissab'e. ■ ' _ 
Nos observations ont été entendues par l'autorité militaire. 

Plusieurs colonels de la garnison de Paris viennent de mettre 

à l'ordre du jour dans leurs régimens la défense expresse faite 

aux sous-officiers et soldats de tirer leurs armes dn fourreau hors 

le cas d'un danger imminent et de légitime défense, surtout lors-

qu'ils ne sont point de service. 

Tout grenadier, voltigeur, sapeur, sous-officier ou autre por-

tant sabre, qui sera signalé ou vu dégainant son arme san3 cause 

légitime, et lors même qu'il n'en aurait pas fait usage, sera puni 

disciplinairement par ses chefs dans l'ordre réglementaire, et en 

outre son sabre lui sera retiré et restera suspendu pendant un 

mois dans l'un des bureaux du conseil d'administration a ce dé-

terminé, et cela, sans préjudice, s'il y a lieu, des poursuites judi-

ciaires qui pourraient être exercées contre l'inculpé, dans le cas 

où il se serait rendu compable d'un délit. 

Cette sage mesure vient déjà d'être mise à exécution. 

Un sapeur du 17e de ligne, signalé comme ayant mis le sabre 

à la main, sans cependant en avoir fait ussge, a été puni de la 

salle de police, et son sabre lui a été retiré pour un mois. L'effet 

moral de cette punition ne peut manquer d'être efficace sur l'es-

prit de la troupe. 

— Les travaux qui sont en voie d'exécution à l'extérieur de l'é-

glise Saint Paul, rue St-Antoine, ont été ces jours derniers l'occa-

sion d'un bien déplorable événement. Un ouvrier terrassier, sorti 

le matin même de l'hôpital, et que le désir de subvenir aux besoins 

de sanombreuse famille avait engagé à reprendre ses travaux avant 

d'être complètement rétabli, creusait le sol pour y placer les 

tuyaux destinés à distribuer le gaz dans les candélabres placés 

devant le portail. Par un malheureux hasard la pioche du pauvre 

terrassier vint frapper un autre tuyau et y fit une ouverture qui 

donna passage à des vapeurs fétides et méphitiques. L'ouvrier; 

brusquement étourdi par ces miasmes, tomba dans la fosse. On 

s'empressa de le relever, mais l'infortuné s'était fracturé les os de 

la poitrine. Cette grave lésion, jointe au commencement d'asphy-

xie, amena une mort presque instantanée. Ce malheureux, qui 

était âgé de cinquante-cinq ans, laisse dans la misère une femme 

infirme et plusieurs enfans en bas âge. 

— On est parvenu à Londres à altérer les souverains d'or en 

les creusant et en remplissant ensuite les vides avec du plomb. 

Les faussaires se servent pour cela d'un instrument très délicat 

qui pénètre depuis le cordon jusqu'au centre de la pièce; les ro-

gnures sont soigneusement recueillies, et la tranche est revêtue 

d'une feuille d'or qui cache l'altération aux yeux les plus exercés. 

Il en résulte que le souverain d'or qui devrait valoir 20 shel-

lings n'en représente plus que dix-sept, et le demi- souverain, au 

lieu de dix shellings, n'en vaut plus que huit et demi ou neuf. 

C'est pour remédier aux progrès de cette falsification que l'on s'est 

décidé à une refonte générale des monnaies d'or. L'opération , 

qui coûtera des sommes énormes, a commencé le 15 de ce mois 

après de longues expériences d'après lesquelles on se flatte d'em-

pêcher que désormais des altérations de ce genre ne puissent a-

voir lieu sans être découvertes à la première inspection. Ce ré-

sultat est dû au perfectionnement de la virole qui forme la tranche. 

— M. le ministre des travaux publics vient de souscrire au 

Traité de la législation et de la jurisprudence des Chemins de fer, 

de M. Nogent Saint-Laurent, avocat à la Cour royale de Paris. 

— L'Opéra-Comique annonce aujourd'hui, dimanche, un spectaclequi 
ne peut manquer d'attirer une foule immense. Il se compose de Jocov.de 
et de la Dame Blanche, joués par MM. Masset, Couderc, Moreau-Sainti, 
Mocker, Riquier, Sainte-Foy, Mmc » Rossi, Félix Potier, etc. 

Librairie. — Beaux -writu — mimique* 
— L'ouvrage de M. Magnin, avocat à la Cour royale de Paris, sur 

les Minorités, Tutelles et Curatelles, dont la première édition a été ra-
pidement épuisée, est recherché à juste titre par tous les hommes de 
loi. La deuxième édition esten vente. (Voir aux Annonces.) 

— Le docteur Maurice Mène vient d'enrichir son Traité sur la sur-
dité et la migraine de belles gravures coloriées, lesquelles représentent 
les diverses variétés que subit la cire des oreilles dans les différens de-
grés de ces deux maladies. Chaque malade peut facilement, à l'aide de 
cet ouvrage, reconnaître sa position. (Voir aux Annonces.) 

Commerce mt Industrie. 

— Les MAGASINS de M. SASIAS , tailleur, rue Neuve-des-Petits-Champs, 
n. 39, au premier, doivent être particulièrement recommandés au com-
mencement de cette saison. Il offre un choix varié d'étoffes nouvelles ; on 
t:ouve eu outre, dans cet établissement, la spécialité des paletots vigogne, 
camelots, burnous, mascara, entièrement doublés de fourrures, 90 fr., 
draps et nouveautés des meilleurs fabriques, beaux paletots castor à 70 f.; 
robes de chambre, et le VÉRITABLE MAC-INTOSH. 

Hygiène. — Médecine. 
— Les personnes auxquelles l'usage du café ou du chocolat est dé-

fendu , celles dont l'estomac réclame un déjeuner léger, trouveront 
dans le RACAHOUT DES ARABES l'alimentation la plus agréable et la plus 
salutaire. Cet aliment est aussi convenable aux dames, aux enfans et 

à toutes les personnes faibles ou nerveuses. (Dépôt rue Richelieu, 26.) 

Avits divei'g. 

— Par délibération du C février courant, M. JOIBERT , libraire, édi-
teur d'un grand nombre d'ouvrages de jurisprudence et de la Revue 
étrangère et française de Législation et d'Economie politique, a été 
nommé libraire de la Cour de cassation. 

— CLASSE 1841. — La deuxième et dernière publication, des tableaux 
du recencement des jeunes gens qui doivent, le 21 février prochain, con-
courir au tirage ayant eu lieu, nous recommandons de nouveau aux fa-
milles qui sont dans l'intention d'assurer avant le tirage, d'une manière 
certaine, le remplacement et la libération définitive de leurs fils, la mai-
son X. de LASS\LLE et Ce , qui en toute circonstance, a donné des 
preuves de loyauté, d'exactitude et de solvabilité. — NOTA . Les bureaux 
qui étaient précédemment rue des Filles-St-Thomas, 1 , place de la Rourse, 
sont maintenant PLACE DES PETITS-PÈRES , n. 9, maison du notaire. 

— Il a été perdu un lorgnon émaillé bleu et or. 20 francs à la per-
sonne qui le rapportera. 5, rue de Las-Case», 
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EN VENTE : 

DEUXIÈME ÉDITION, 

Librairie de Jurbprudmce 
SAVENE, éditeur, 

IUE OÏÏSÏK^ ï*u TIIAITE des 
De la Puissance paternelle, des Emancipations. Conseils de famille, Interdictions et générait ment de fontes les c;picités et incr paciiés qui ns

;
»3fi.t de ces diverses situations, (nivart la nouvelle législation; 2 forts vol. in-8 sur papier collé-

A. MAGNIN, avouai s la Cour rtija e de Paiis. — Cet ouvrage, le seul compln mqu'à ce jour sur celte matiîre est ind* p -usaUrt aux ho «mes de loi, puisque, considérant la minorité sous toutfs ses phases, il renferme des traités snfr'i '
>,r 

- de pratique, e c, par M. G. DFC.V^' 

MINORITÉS, TUTELLES ET CURATELLES, •5f
r
. 

sur les succession!, donations et testament, le* hypothèques la fi'intion, Ywlopiion, le mariage, l'interdiction, etc. — BIBLIOT HÈQUE BE DROIT ET DE JURISPRUDENCE, OU définition des Urmes 
avocat s la Cour roya e de Toulouse. 1 vol. in-8. Prix : 7 fr. 50 c. [Ecrire franco.) 

mm DE F SB DE PARIS A ORLEANS. 
ETAT des 950 actions de la Compagnie du chemin de ter de Paris à Orléans qui n'ont pas encore effectué le 3

e
 .versement, à raison de qua-

rante-quatre francs cinquante centimes par action, échu depuis le I er janvier 1842. 

III, 176 à 180, 436 et 437. 843, 1361 à 1362, B137 à 5150, 3219 
à 3227, 3243, 3249 à 5231, 3289 à 3298, 5510 à 3315, 5136, 5158, 
5140, 5150 et 5151, 5169 à 5173, 5189 à 5194, 5285, 5570 et 5371, 

8412 et 8413, 8418 et 8419, 8420, 8466, 8751 à 8735, 8759 et 8760, 
9531 à 9342, 9603 et 9604 , 9623 , 9654 à 9640 , 9708 à 971 1 , 9964 
et 9965, 9986 à 9989, 10493, 10541 et 10542, 10810, 11647 à 11651, 
11691 à 11701, 11813, 12101, 12343 à 12348, 12706, 12933 à 12957, 
13149 à 13152, 13235 à 13276, 13302 à 15504, 15579 à 13388 , 
15521, 13611, 14566, 14827 et 14828, 14916, 15239 et 15210, 15242 
et 15243, 15334 k 15342, 16152 , 16437 à 16440, 16480 à 16483 
17329 à 17536, 17739 et 17740, 17985 à 17990, 18039 à 18063, 18193 
à 18202, 18248 a 18230, 18251 et 18252. 18619, 18624 et 18625, 
18626 à 18629, 18709 à 18714. 18876 à 18897, 18930 à 18933, 19468 
à 19472, 19478 et 19479, 19599 et 19600, 19806 à 19810, 19891 à 
19894, 20001 et 20002, 20054 à 20059, 21568 et 21569, 21454, 21507 
et 21508, 21309, 21700 à 21703, 21730 à 21739, 21807 et 21808, 
22026 à 22053 , 22238 et 22259 , 22270 , 22485 à 22 i89 , 22687 
22691, 22732, 22768, 25217 à 23220, 23292, 24210, 24455 à 24463, 

760 à 24763 , 21768 et 24769, 24781 à 24784 , 24901 et 24902, 
25123 et 25124, 25308, 26517, 26612, 26688 à 26707, 26854 et 26855, 
27085 à 27087, 27793 à 27802 , 28093 et 28096, 28172 et 28173, 
28212, 30319, 50736 à 30738, 32576, 52627 k 32652, 32677 et 32678, 
33479 à 55481, 54309, 34511 à 34319 , 34581 et 54582, 34741, 36127 
à 56152, 36143 et 36144, 36166 k 56170, 56222 et 56225, 57017 à 
37026, 37071 k 37074, 37157 k 57156, 37205 k 57207, 37383 k 37387, 
38004 et 38005, 38022 k 38025, 38197, 58456 k 38459, 58615, 38897 
k 38904, 39058, 59255 k 39259,59260, 40711 k 40716, 41525, 42015, 
42083 à42086, 42212 et 42213, 42269 k 42271. 42277 k 42281, 42317 et 
42318, 42467 k 42471 , 42486 et 42487, 43660, 45672, 45675 et 
45674, 46186, 46225 k 46252, 46426 à 46454, 46440 k 46444, 46415 
à 46445, 49594, 30278 et 50279, 50330 k 50354, 51064 k 51083, 
51528 et 51329, 52223 k 52227, 32407, 32489, 53906], 54741 k 
54745, 54849 et 54850, 54856 k 54859, 54972, 56594 a 56596, 57500, 
60279, 61090, 63521 et 65322, 65553 à 65332, 65602 k 03611, 63621 
k 63630, 63702 k 63705, 65897 k 63901, 67954 k 67941, 67944k 
67947, 69517, 69816 k 69820, 69938, 70851, 71225, 71264 k 71273, 
71277, 71287, 71298 k 71501, 71547, 72082 k 72090, 72185 et 72184, 
72201, 75001 73007, 73827 k 73829. 75494 et 75495, 78143 k 78149, 
78183, 78469 et 78470, 79121 k 79132. 

Bue Royale, *5, près la Madeleine. 

. Par brevet d'invention et de perfectionnement 

HYDROGÈNE Mil DE 
Nouveau combustible d'éclair»se. 

Brûlant a l'élat de gaz, sans mèches, compression ni odeur: son usage est d'une 
simplicité; il peut être employé dans les lampes ordinaires: il donne plus de lumière 
gaz de houille; il est liquide, transparent, ne tache point et ne laisse point de ré<ui

Ue
'
e 

peut être très commodément applique à l'éclairage intérieur des appanemens mae-i''" 
cafés, malles-posles, voitures, télégraphes de nuit, phares el vaisseaux. — Cette nou

S
"n' 

découverte, hrevetée pour quinze ans, n'est exploitée qu'à Paris, au siège de l'admit i 

tion, où il faut s'adresser pour l'achat des appareils et du combuslibe, l'adminiMr r 
n'ayant AUCUN AGENT ACCRÉDITE en province. Les magasins vont s'ouvrir incessamment 

Conformémont k la délibération du conseil d'administration de la Compagnie, du onze février présent mois, les porteurs des actions ci-dessus, 
sont prévenus que faute par eux d'avoir effectué, avant le dix mars prochain, dans la caisse de la société, boulevard de l'Hôpital, 16, le verse-
ment de quarante-quatre francs cinquante centimes par action, échu depuis le premier janvier dernier, lesdites actions seront vendues sur du-
plicata, k la bourse de Paris dudit jour dix mars, pour compte et aux risques des retardataires, conformément k l'article 13 des statuts. 

Paris, le 20 février 1842. 

L'un des directeurs, A. BANÈS. 

Maladies Secrètes 
Gérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies 

par le trailement du D' CH. ALBERT , Médecin de la Facuiu a, paria', 

maître en pharmacie, ex-pfaarinlcien dea hôpitaui de la nlle de Paris, professeur de ma! 
decine et de botanique, breTeté du Roi, honoré de médaille, et récompenses natioualea etc 

R. Montorgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables 
sont des preuves non équivoques de sa supe'riorité incontestable sur 
tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 
ff«t«. Ce traitement est facile! lunre en secret ou en rojajre et sans aucun déraniement 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (ArrRAseniR). 

^Wa>is 
SEULE sans inconvéniens, elle guérit les plus 

'ives douleurs et la carie, DÉPÔT en 
T1UL, 9 BIS, BOULEVARD ST-DEMS); 36, Pie VlVIENÏE et DANS TOUTES LES VILLES 

nOHLLERES DE MGiW ET DES PERRINS (SAOMHOIRE), 
Messieurs les gérans de la compagnie ayant demande la dissolution de la société et sa liquidation, ont. en vertu de l'article 1 3 de l'acte 

passé devant M« Linard, notaire à Paris, le 4 mars 1 838, lait donner assignation par copie remise en l'étude de 11» Ferran, successeur de 
M. Linard, aux actionnaires nantis de titres au porteur, et à ceux qui, ayant des actions nominatives, n'ont néanmoins pas l'ait élection de 
domicile, à comparaître le mardi 5 avril 1842, heure de midi, à Bcaune, pardevant M. le président du Tribunal de commerce de Beaune, 
eu la salle ordinaire des audiences, et dans tous les cas, le mardi suivant, mêmes lieu et heure, pour ouïr dire que des arbitres seront 
nommés pour statuer surla demande des gerans contenue dans ledit exploit. 

MAISON DUSSER Breveté d'Invention et de Perfection Rue du Coq Sî Honoré,l3.au IY 

ÉPILATOIRE DussERlCREiMEdeia MECQUEIEAUCIRCASSIENNE 

Reconnu, après examen tait, le seul qui Pour blanchir à 1 instant nieine la peau la Pour teindre A LA MINUTE les cheveux, 
détruise entièrement le poil et le duvet sans j plus brune, en effaçant les taches de rousseur 
altérerlapeau;ilestsupérieuraux poudres EAU ROSE, qui ralfraîchit. le teint et colore 
(et ne laissejiucune racine. prix: 10 fr. Ile visage. Sfr. l'article. Envois. (Affranchir). 

moustaches et favoris en toutes nuances 
seule tenant trois mois sans s'altérer. On) 
teint les cheveux. Prix : 5 fr. le flacon 

J 

LACTATEleFERdeGELISetCONT 
DRAGEES ETl 
PASTILLES BEI 

APPROUVÉES par .'ACADEMIE bE MEDECINE, pour le traitement des PALES COLLEURS , des PERTES BLANCHES tt u>s FAULESSE 

DE TEMPÉRAMENT. — Chez LABELONIE , pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, i!?, dépositaire général. Dépôts dans chaque ville. 

POOLOO S CHINESE CEMENT, 
Pour la réparation des objets délicats comme le cristal, la porcelaine, îa bijouierie, la mar-

queterie, etc. — Ce masiic, tout à fait imperméable à l'eau, cha ude ou froide, résisie à l'eliet 
de la chaleur la pli s intense, et est si tenace qu'une nouvelle fracture aurait plutôt lieu 
qu'une séparation des objets recollés. — Chez CRESSON, au magasin d'objets d'arts, BOU-
LEVARD MONTMARTRE, 8, au coin du passage des Panoramas. 

l'OIS ELASTIQUES EN CAOUTCHOUC 

De Leperdriel, pharmacien, adoucissons, à 
la guimauve, suppuratifs au garou. — Fau-
bourg-Montmartre, 78, et dans beaucoup di 
pharmacies. 

APPEL DE LA CLASSE 1841. 

L'UNION m FAMILLES. 
ASSOCIATION RITUELLE 

CONTRE LES CHANCES DU TIRAGE AU SORT POUR TOUTE LA FRANCE, 

PLACE DE RICHELIEU, N" 1, A PARIS. 

LE BUT des opérations de cette vaste institution est la création d'nue bourse 
générale offerte à tous les jeunes Français soumis an tirage au sort. — LE SYS-

TÈME de cette association mutuelle, qui embrasse toute la France, est d'attri-
buer aux souscripteurs frappés par le sortla mise de ceux que le sort a favori 
s?*, et d'indiquer de préférence, comme mode de remplactment, les militaires 
sous les drapeaux. SES GARANTIES sont immenses, car les souscripteurs versent 
leur mise chez le notaire de leurs cantons , et c'est ce même notaire qui paie les 
dividendes aux ayant-droits, à raison de la mise de chacun d'eux. 

On souscrit depuis 100 fr. jusqu'à la somme la plus élevée, à l'administration, 
place Richelieu, l, et en z les directeurs de l'Union des Familles, institués dan 
la presque totalité des cantons de France, où il est distribué des notices. 

A vendre à 1 amiable, une jolie MAISON' de 
Campagne, située à Varesnes (quatre kilomè-
tres de distance de Noyon), sur les bords de 
I Oise ; corps d'habitation en parfait état 
vaste parc entouré de murs et haies vives et 
planté d'arbres fruitiers et d'arbres à haute 
tige d'une grande valeur ; jardin fruitier et 
poiager, basse-cour avec habitation de jardi-
nier ; granges et écuries. 

S'adresser à M' Maréchal, notaire à Novon 
(Oise). 3 

Rue St-Georges, 9, à Paris. 

295. AUX PYRAMIDES, RUB ST-HONOR/;, 295, 
ENTREPÔT GÉNÉRAL 

des Eaux Minérales Naturelles 
ET DES PASTILLES D'HAUTERIVE-VICHY. 

Société mutuelle d'assurances pour toute la 
France, assure contre le recrutement 

pour 800 fr. 
A vendre de suite pour cause de départ 

25,000 francs, très bon fonds d'hôtel garni 
(quai lier Laiin). Quarante numéros. S'adres-
ser à M. Jomain, 22, rue Feydeau. 

|w\[injn de l 'AURORE, dite de I'ETOILI, 

1)1)1 il Jf. à i fr. 55 c, éclairant comme 
une CARCEL et durant 12 heures. 

Dépôt rue do Seine, 12, à la fabrique de 
CHOCOLAT-CLUB. 

Adjudications en juwliet' 

' Etude de M> GLANDAZ, avoué, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 87. 

Adjudication, le samedi 12 mars 1842, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, 

En neuf lots : 
1. Du droit au 

BAIL EMPHYTÉOTIQUE 
D'un 

moulin a eau, 
à faire de blé farine, sis à Armoy, sur le bras 
de la rivière d'Essonne ou d'Elampes, canton 
de Corbeil (Seine- et- Oise;, ensemble des 
maisons d'habitation, jardin, hangar, foule-
lie, caves et pièces de terre en dépendant. 

Produit brut. 8,700 fr. 
2» Et de la toute propriété de 29 hectares 

10 ares 24 centiares de 

Terre labourable, 
en plusieurs pièces, situées sur les terrains 
de Fonlenay, Mennecy, Chevannes et Bellan-
court (Seine-tt Oise). 

Produit brut. l,80O fr. 
3» De 2s» hectares 52 ares 12 centiares de 

Terre labourable, 
situés en la commune de Romvilliers, lieu 
dit Ezerville, canton de Mereville, arrondis-
sement d'E'ampes (Seine-et-Oise). 

Produit brut. 1,000 fr. 

4° D U CORPS DE FERME 
situé à courances, rue du Moulin, canton de 
Milly, arrondissement d'Elampes (Seine-et-
Oi6e), ensemble 56 hectares 26 ares 64 cen-
tiares de terre en dépendant. 

Produit brut. 2 sno fr. 
5» De 10 hectares 90 ares 55 centiares de 

TERRE ET PRÉ, 
situés à Courauces, mêmes canton et arro.l 
dissement. 

Produit brut. 728 fr. 

6° «l'une Grange , 
située à Courances, mêmes canton et arron-
dissement, ensemble de 12 hectares 92 ares 
17 centiares de terre, sises au même terroir. 

Produit brut.. 800 fr. 

7° d'une Maison, 
et dépendances, sises à Courances, rue du 
Moulin, ensemble de 8 hectares 5 ares 20 

centiares de terre, au même terroir. 
Prcduit brut. 500 fr. 

S» De 14 hectares 17 ares 38 centiares 

DE TâRRE, 
sis à Courances, mêmes canton et arrondis-
sement. 

Produit brut. 900 fr. 
9° De 6 hectares de sable plantés 

D'UN Jlil BOIS, 
essence de chêne, et environ 15 ares lon-
geant le bois sis au lieu du Monrougel, can-

ton de Milly, arrondissement d'Elampes (Sei-
ne-et-Oise). 

Mises à prix 
i"lot. 
2« lot. 
3< lot. 
4« lot. 
5« lot. 
6« lot. 
7» tôt. 
8« lot. 
9' lot. 

80,000 fr. 
40,000 
22,000 
55,000 
16,000 
17,000 
11 ,000 
20,000 

3.000 

2(i4,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Paris 
1° A M« Glandaz, avoué, rue Neuve-des 

Petits -Champs, 87; 
2» A M» Moreau, avoué, place Royale, 21; 

3o A M« Hardy, avoué, rue Verdelet, 4; 
4» A M' Duclos, avoué, rue Chabannais, 4; 
5° A Me loucher, notaire, rue Poissonniè-

re, 5; 

» A M« Lecomte, notaire, rue Saint-Antoi-
ne, 200. 

Et sur les lieux ; 
7« A M" Alexandre, à Mennecy; 
80 A M» Hoyau, notaire à Milly; 
90 A M« nelaunay, avoué à Corbeil, suc-

cesseur de Me Piat; 
10» A M« Laurence, avoué à Etampes. 

(115) 

La 2"> E publication et l'adjudication prépa-
ratoire auront lieu le 24 février 1842. 

Ce clos entouré en tous sens de murs, e 
qui avait été disposé par le précédent pro-
priétaire de manière à former une maison de 
campagne, est en effet par sa situation entre 
la gronde roule et la Seine et par l'étendue 
de la vue dont il jouit, propre à recevoir cette 
destination. 

Le montant de la première adjudication est 
de io,5oo francs. 

L'adjudication préparatoire aura lieu sur 
a mise à prix de 5,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens, sur les 
lieux : au jardinier. 

A Paris ; 1° au dit M» Tixier, avoué pour-
suivant, demeurant à Paris, rue de la Mon-
naie, 26 ; 

2» A M« Boudin Devesvres, notaire, a Pa-
ris, rue Montmartre, 139. (78) 

Le lundi, 21 février 1842, à midi. 

Consistant en bureau, fauteuils, chaises 
commode et autres objets. Au comptant. 

Consistant eu bureau, casier, fauteuil de, 
bureau, chaises, tables, etc. Au comptant. 

Le lundi. 28 février 1842, à midi. 
Consistant en table ronde, buffet, chaises, 

ableaux, armoire, fontaine, etc. Au compt. 

Société*» cnnimercinleiii 

Elude de M. E. LEFEVRE, avoué a 
Paris, place des Victoires, 3. 

Adjudication 
Le samedi 12 mars mil huit cent quaran-

te-deux, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de ta Seine. 

1° D'UNE MAISON, 
à Paris, rue Jean-Goujon, 4, aux Champs-
Elysées. 

Mise à prix : 22,000 fr. 

2° d'une autre MAISON, 
aux Ratignolles-Monceaux, rueSt-Etienne, 21 . 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens .• 
1° A M' E. Lefevre, avoue, place des Vic-

toire, 3, dépositaire d'une copie ducahier des 
charges ; 

2» A M« Moullin, avoué à Paris, rue des 
Petits-Augustins, 6, présent à la vente; 

Et pour voir la maison, rue Jean-Goujon, 
les dimanche, mardi, jeudi et samedi de cha-
que semaine, sur les lieux. (134) 

■8F" Etude de M* Adrien TIXIER, avoué à 
Paris, successeur de M. lluet, rue de la 
Monnaie, 26. 

Folie enchère. 
Vente sur publications judiciaires, en l'au-

dience des saisies immobilières au Tribunal 
civil de premiéie instance de la Seine, séant 
au Palais-de-Justice à Paris, local el issue de 
l'audience de la première chambre, une heu-
re de relevée, 

D'un clos, dit le 

BOIS MARGOT, 
et d'une maison existant dans ce clos, sis ter-
roir de Soisy-sous-Etiolles, canton et arron 
dissement de Corbeil, département de Seine 
el-Oise. 

La 1" publication aura lieu le 10 février 
1842. 

Etude de M» CHEUVRErx, avoué à 
Paris, rue Sainte-Anne, 63, successeur de 
M. Gion. 
Vente sur licitation entre majeurs, à l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, le 26 février 1842, une heure de rele-

D'UNE MAISON. 
avec cour et dépendances, sise à Paris, rue 
du Maure -Saint-.ilanin, 6. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser a M« Cheuvreux, avoué pour-
suivant, rue Saint-Anne, 63, dépositaire d'u-
ne copie du cahier des charges ; 

Et A M. Déplus, avoué colicilant, rue St-
Anne, 67. (110) 

Mgr™ Etude de M« DUBREUIL, avoué à Paris, 
rue Pavée-Saint-Sauveur, 3. 

Adjudication, le jeudi 3 mars 1842, en 
l'audience des saisies immobilières du Tribu-
nal civil delà Seine, 

En un seul lot, 

D'UNE MAISON, 
sise à Paris, rue d Enghien 20. 

Mise à prix, 5t',00O fr. 
Revenu, 13,500 fr. environ. 

S'adresser pour les renseignemens, à M« 
Dubreuil, avoué-poursuivant, rue Pavée-St.-
Sauveur, 3, à Paris. (87) 

iviitf» immobilière»*» 

Etude de M' ESNËE, notaire à Paris, 
boulevard St-Martin, 33. 

A vendre par adjudication en la chambre ; était le principe. 

Suivant acte passé devant Me W'asselin-
Deslosses, soussigné, et son collègue, notai-
res à Paris, le cinq février mil huit cent qua-
rante-deux, enregistré, 

Il a élé fondé une société entre M. Albert 
DE MOXTRY, propriétaire, demeurant i Pa-
ris, rue Montholon, 13, et les personnes qui 
adhéreraient aux statuts contenus audit acte 
en devenant propriétaires d'actions. 

Celte société a pour objet 1° la mise en ac-
tivité, le développement et l'exploitation fi-
nancière de l'établissement d'assurances mu-
tuelles sur la vie, amorcée par ordonnance 
royale du vingt-neuf juillet mil huit cent qua-
rante et un, sous la dénomination de l'Equi-
table; 

2" La fondation et l'exploitation de toutes 
autres opérations d'assurances que la géran-
ce croirait devoir adjoindre à l'opération 
principale. 

Celte société est en commandite pour les 
actionnaires. 

M. de Montry, seul gérant de la société, et 
le cogérant qu il s'est réservé de s'adjoindre, 
étant seuls et indéfiniment responsables. 

La gérance, a qui est attribuée la signature 
sociale, est chargée de l'administration de la 
société. 

La raison et la signature sociales sont A. DE 
MOXTRY et Comp.; et le siège de la société 
est établi à Paris, boulevard des Italiens, 18. 

Le capital social a éié lixé à un million de 
francs, représenté par deux mille actions de 
cinq cents francs chacune. Mille pourront 
être émises quant à présent par la gérance, 
les mille autres ne devront l'être que sur 
l'autorisation de l'assemblée générale des ac-
tionnaires. 

Il a été dit que celte société serait consti-
tuée définitivement et entrerait en activité le 
jour où le cautionnement exigé par l'article 
trente-neuf des statuts approuvés par l'or-
donnance royale susénoncée serait déposé à 
la caisse des dépôts et consignations, et que 
«a durée serait celle de l'institution qui en 

des notaires de Paris, place du Chàtelet, par 
le ministère de M« Esnéê. l'un d'eux, le mar-
di 22 février 1842, à midi, 

UNE MAISON, 
sise à Paris, rue Casliglione, 7, d'un revenu 
assuré par bail de i:,»oo francs. 

Mise a prix : 32o;ooo lianes. 

Il suffira d'une seule enchère pour que 
l'adjudication soit prononcée. 

S'adresserà M' Esnée, pour les renseigne-
mens^ (1969) 

Vent ex mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 
Hôtel des commissaires-priseurs, place de la 

Bourse, 2. 

Pour faire pub ier ledit acte, tout pouvoir 
a été donné au porteur d'un extrait. 

Pour extrait ; 

VVASSBLIK . (716) 

Tribunal «Je commerce» 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugcmens du Tribunal de commerce de 

P'iris, du 18 février courant, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l ouverture audit jour : 

Du sieur CORTILLIOT-TOXY, maître d'hô-
tel garni, rue Louis-le-Grand, 20, nomme M. 
Martignon juge-commissaire, et M. Da, rue 
Montmartre, 137, syndic provisoire (N° 2964 
du gr.) ; 

Du sieur BOURSIER, entrep. de couver-
tures de bàtimens à Clichy-Ia-Garenne,ruede 
la Fabrique, 2, nomme" M. Lefebvre juge-
commissaire, et M. Geoffroy, rue d'Argen-
teuil, 4i, syndic provisoire (N« 2965 dugr. ; 

Des sieur ALLETON et Dlle HAVARD, anc. 
marchands de vin à Belleville, rue de Paris, 
28, nomme M. Lamaille juge-commissaire, et 
M. Pascal, rue Richer, 32, svndic provisoire 
(N° 2966 du gr.); 

Du sieur JOURDAIX md de vin-lraileur à 
La Chapelle, boulevard des Vertus, 15, nom-
M. Lamaille juge-commissaire, el M. Deca-
gny, clotlre Samt-Merry, 2, syndic provisoire 
(N" 2967 du gr.); 

Des sieur et dame, CHARBOSXIER, mds de 
fromage, rue Coquillière, 32, nomme M. Le-
dagre juge-commissaire , et M. Lefrançois, 
rue Richelieu, 60, syndic provisoire (X° 2S68 
du gr.); 

Du sieur COUPELLE, ferblantier, rue d'A-
val, 12, nomme M. Ledagre juge-commis-
saire, et M. Tipbagnc, rue St-Lazare, 10, syn-
dic provisoire (N« 2969 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, SIM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BRL'l.l 1ER, entrepreneur de bà-
timens, bsulevaid Bonne-Nouvelle, 10, le 25 
février à 3 heures (N° 2954 du gr.,; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge- commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'élant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur L'HÉRITIER, maître maçon, rue 
de la Cité, 5, le 25 février à 9 heures (N« 
2699 du gr.); 

DR sieur DORN, tailleur, rue du Helder, 8, 
le 21 février à 3 heures (X« 2828 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur FERRON, ancien négociant, rue 
Notre-Dame-de lionne-Nouvelle, 2, entre les 
mains de M. Breuillard, rue st -Antoine, 81, 
syndic de la faillite (N» 2915 du gr.); 

i Pour, en conformité de l'article 4g3 °^ehs '
ol

' 

du a8 mai i 83 8, être procédé à la vrrifitaiior 

des créances, qui commencera immédiatement 

après Vexpiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 21 FEVRIER. 

ONZE HEURES : Dlles Rozoy sœurs, mercière), 
clôt. — Laurans, tailleur, delib. — Debain, 
fab. de pianos, vérif. — Mactaud, uid de 
bois, id. 

MIDI : Gilléquin, menuisier, id. — Meslier, 
entrepreneur, clôt. 

UNE HEURE : chaussivert, anc. agent de rem-
placemens militaires, id. — Pierrelée, anc. 
négociant, id. — Laberlonniêre, entrep.de 
bàtimens, id. — Lemarié. enlrep. de bàti-
mens, id. — Chalas, coiffeur-parfumeur, 

synd. — Pohl, gantier, id. 

lîécètn et inhumation* 

Du 17 février 1842. 
M. Herdt, rue St-Honoré, 400. — Mlle Bor-

not, mineure, rue de la Paix, 20. — Mlle 
nouflet, mineure, rue de la Ferme, io. — M. 

deSaint-Allais, rue Neuve-des-Petits-Champi, 

31. — Mme la marquise de Fortia, rue dcLa-
rochefoucault, 12. — Mlle Darteville, rue 
Lallitte, 21 . — .Mme Baudet, rue des Moulins, 
23. — Mlle Ilermann, rue des Prêcheurs !<• 
M. Nelson, rue Croix-des-Petits-Champs, 
— Mme Paoly, rue de Bondi, 14. — Madame 
Collet, boulevard St-Denis, 12. — Mm» MW-
tegard, rue St-Denis, 243. — Mme Doutant, 
rue Ste-Appoline, 11 his. — M. Ducaroy.rue 
des Ecrivains, 20. — Mme veuve Sallais, rue 
Vieille-du-Temple. 32. — M. Guilbcrt, rue 
Amrlol, 26 et 28. — Mme Sellier, rue o« 

Charenton, 18. — Mme Coqué, rue X euïeX! 
Paul, 8. — Mlle Girion, mineure, rue aes 
Barres, 14. — Mme Evmerv, rue de Seme. 
î.-Mlle Itaimbault, rue du Chercne-M im. 
105. — M. Sorand, à la Charité. - Mme ve-

repac, rue de Sevrés, 4i. - Mlle Duché «ne, 
rue des Grès, 5. — M. Bouvard, rue ne» 
Harpe, 82. — Mme veuve Folalrc, cloître u« 
Bernardins, 1. — MmePraux, rue Galano . 

16. . 
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